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 REM ERCIE MENTS  

 
 
 
 

e guide ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ CƻǊşǘ 
de Rhône-!ƭǇŜǎΦ Lƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ǎǳƧŜǘ ŀōƻǊŘŞ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ł 
ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŘŜ н ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀŦŦƛŎƘŞǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ƎŀǎǇƛƭƭŀƎŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ Ŝǘ 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎŀƛǊŜǎΦ 
 
Ce guide Ŝǎǘ ƭΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ǉǳƛ ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǎŀƴǎ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
différentes structures rencontrées. Nous les remercions toutes ici pour leur participation mais aussi 
ƭŜǳǊ ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ŘŞǎƛǊ ŘΩŀǾŀƴŎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƳƻƴǘǊŜǊ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ : ce sont des associationǎ ŘΩŀƛŘŜ 
alimentaire, des industries, des grandes et moyennes surfaces, des artisans, qui nous ont expliqué les 
bénéfices, les contraintes et les points clés de leur démarche de don alimentaire ou de collecte. 
 
Nous remercions également les acteurs institutionnels qui ont collaboré activement à ce travail, par 
leur compétence technique ou leur relecture attentive et pertinente : les agents de la Direction 
Départementale de Protection des Populations du Rhône, de la Direction Régionale des Finances 
Publiques de Rhône-Alpes, de la Directiƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!limentation, de ƭΩ!ƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
FƻǊşǘ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜΣ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ MƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ 
ƭΩ!ƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ CƻǊşǘΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩ!59a9 wƘƾƴŜ-Alpes. 
 
Nous espérons que vous y trouverez solutions et motivations pour mettre en place des partenariats 
ŘŜ Řƻƴǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ Ŝǘ Ǿƻǳǎ ŜƴƎŀƎŜǊ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩŀǾŀƴǘŀƎŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘƻǳōƭŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ 
contre le gaspillage alimentaire et de solidarité. 
 
Que trouverez-vous dans ce guide ? 
 
/Ŝ ƎǳƛŘŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ 
ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΦ Lƭ ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 
potentiellement mécènes, qui n'osent pas s'engager dans le don de denrées alimentaires pour des 
raisons qui peuvent être diverses. 
 
u Il propose différents arguments en faveur du don alimentaire, en particulier dans le contexte de 

la lutte contre le gaspillage alimentaire, de la loi « biodéchets » et des besoins croissants de 
denrées des associations, en particulier en produits frais.  

 
u Il détaille la réglementation sanitaire spécifique aux denrées alimentaires et son application en 

cas de dons, ainsi que les possibilités de défiscalisation. 
 
u Lƭ ƳŜǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ Ŝƴ ƛƴǎƛǎǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 
ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǘƻȄƛŎŀǘƛƻƴ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ƭƛŞŜ Ł ŘŜǎ ŘŜƴǊŞŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΦ  

 
Ce guide est structuré en 2 parties. La première propose un premier regard sur ces différents aspects. 
Dans la seconde partie, vous trouverez 8 fiches détaillant chacun des thèmes abordés, mais 
également en fin d'ouvrage, des fiches de recueil d'expériences et des témoignages. 

C 
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Les points essentiels  

 



5ƻƴƴŜǊ ŀǳȄ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ 
Guide pratique et réglementaire 
DRAAF Rhône-Alpes 

 4  
 

Malgré une gestion optimisée au 
maximum, il reste un taux 
incompressible de produits 

retirés de la vente. 
 

Votre objectif reste bien sûr de 
gérer au mieux les stocks ou la 

production. Cependant des aléas 
de différentes natures 

entraîneront des surplus, que ce 
soit temporairement ou 

régulièrement.  
 

Intégrer le don dans votre 
organisation vous incitera à 

produire ou acheter au plus juste 
et à limiter le gaspillage. 

POURQUOI DONNER LES PRODUITS 

ALIMENTAIRES  ? 

 
La lutte contre le gaspillage alimentaire, en amont par une meilleure 
adaptation de la production, et en aval par des dons limitant au maximum 
ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ 
sociaux, tout autant que dans la limitation de coûts inutiles : 
 
u {ΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ 
ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ Ŝǘ ŘΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ  aides européennes aux plus 
démunis ; 

u Participer au développement du territoire local ; 
u En amont, optimiser la production ou les stocks ; 
u Réduire davantage les déchets alimentaires ; 
u Réduire les coûts liés à la collecte et au traitement des biodéchets, dans 

le contexte de la Loi Grenelle et des mises en place de redevance 
spéciale ** ; 

u .ŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƾǘǎ grâce au mécénat***  ; 
u Donner du sens au travail de son équipe ; 
u Fidéliser une clientèle future ; 
u Communiquer et valoriser son image. 
 

 
 
** Que vous impose la loi sur les biodéchets ? 
La Loi 2010-туу ŘƛǘŜ DǊŜƴŜƭƭŜ н Ŝǘ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
imposent aux personnes qui produisent ou détiennent des 
quantités importantes de déchets, composés majoritairement de 
biodéchets ς hormis ceux issus de la production primaire-, de 
mettre en place un tri à la source, et une valorisation biologique ou 
ǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ 
Le coût moyen de collecte et de traitement biologique de ces 
déchets, par méthanisation ou compostage, est estimé entre 120 
et 150 ϵκǘƻƴƴŜΦ 
 
vǳΩƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ wŜŘŜǾŀƴŎŜ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ? 
La redevance spéciale est ou va peut-être être mise en place par 
votre collectivité : elle lui servira à couvrir ses charges pour la 
ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƴƻƴ 
dangereux non inertes, produits par les professionnels et les 
administrations. Elle concerne donc les biodéchets produits par 
votre entreprise, si vous êtes un gros producteur de biodéchets 
(> 10 t).  
 
En conséquence, vous avez tout intérêt à réduire la quantité de 
déchets alimentaires.  
Donner les produits ne pouvant plus être commercialisés vous y 
aidera. 
Ainsi estimer sa quantité de déchets alimentaires produits 
permet : 

¶ de réduire le gaspillage alimentaire 

¶ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ǎƻƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

¶ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ǎŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ 
Pour plus de détails, lire page suivante

*** .ŞƴŞŦƛŎƛŜȊ ŘΩŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŦƛǎŎŀǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳ Řƻƴ ŘŜ ŘŜƴǊŞŜǎ 
alimentaires 
Le don en nature est une forme de mécénat et ouvre droit à une 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƾǘǎ ŘŜ сл % dans la limite de 0,5 % de votre chiffre 
ŘΨŀŦŦŀƛǊŜ I.T., avec possibilité de report sur 5 exercices. 
Pour en bénéficier, vous devrez justifier la valeur de vos dons dans 
votre déclaration fiscale. 
Ainsi, pour chaque don, vous conserverez un exemplaire du 
bordereau de prise en charge, certifiant la nature des produits et 
les quantités données, qui sera cosigné en double exemplaire par 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǊŜŎŜǾŜǳǎŜ Ŝǘ ǾƻǘǊŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ /ΩŜǎǘ Ł Ǿƻǳǎ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ 
ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜ Ǿƻǎ Řƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŜƴ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǘǊŀŎŜΦ 
Le transport et le stockage sont également concernés par la 
défiscalisation. 
Pour tout savoir, reportez-vous à la fiche 6. 
 
Exemple : 
Une tonne de ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜ ŀ ŎƻǶǘŞ м ϵκƪƎ Ŝǘ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŞŎƘŀǊƎŜ 
ŎƻǶǘŜ млл ϵκǘΦ 5ŀƴǎ ŎŜ Ŏŀǎ ƭŀ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜ ŀǳǊŀ ŎƻǶǘŞ ŀǳ ǘƻǘŀƭ 
1 млл ϵΦ 
{ƛ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎƘƻƛǎƛǘ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ŎŜǘǘŜ ǘƻƴƴŜ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜΣ Ŝǘ ŘŜ 
ŘŞŎƭŀǊŜǊ ŎŜ Řƻƴ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛǎŎŀƭƛǎŜǊΣ ŜƭƭŜ ŦŜǊŀ ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩƛƳǇƾǘǎ 
ŘŜ слл ϵΦ 5ŀƴǎ ŎŜ Ŏŀǎ ƭŀ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜ ŀǳǊŀ ŎƻǶǘŞ плл ϵ 
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[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 
ŘŜ Řƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎŜ 

fera progressivement. 
 

Il vous faut avoir conscience que 
cette démarche prendra du temps 
ŀǾŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 

«  de routine », mais que ce travail 
peut influencer très positivement 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 

!ǎǘǳŎŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ 

 
Pour disposer de toutes les informations nécessaires, reportez-vous à la fiche 7. 
 
u Contactez la mairie ou une tête de réseau caritatif, qui vous orienteront vers les associations locales. 
 
u Utilisez la cartographie interactive http://draaf.rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/Mise-en-place-d-

une-cartographie 
Cet outil internet a pour ambition de faire le lien entre les entreprises qui ne peuvent donner que de 
ǇŜǘƛǘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ  ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊoximité.  

 
u Rendez-vous sur la Bourse aux dons 

La Bourse aux dons est une plate-ŦƻǊƳŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛǾŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ƛŘŞŀƭ ǇƻǳǊ ŘƻƴƴŜǊ 
ponctuellement une grosse quantité, en un temps très limité, en dehors de son réseau habituel de 
ǊŜŎŜǾŜǳǊǎΦ {ΩŜƴǊŜƎƛstrer gratuitement comme donateur ponctuel ou comme receveur de dons sur la 
bourse aux dons http://alimentation.gouv.fr/s-inscrire. 

LES POINTS CLÉS DE L A RÉUSSITE  

DÙUN PARTENARIAT DE DONS  

 
1. Connaître les règles sanitaires et fiscales : stockage, transport, traçabilité, (voir fiches 3 et 5), 

défiscalisation (fiche 6) 
2. Connaître votre responsabilité et celle des associations bénéficiaires (lire page suivante et en fiche 3) 
3. Désigner dans votre entreprise un « responsable don alimentaire »  
4. Trouver une ou des associations receveuses correspondant à vos attentes (fiche 7) 
5. 5ŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƎŀƎŜǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘ : types de produits, quantités, fréquence, stockage, 

transport, etc. (lire fiche 3)  
6. Prévoir de peser et scanner les denrées, vérifier leur DLC ou 

DLUO, prendre la température des produits frais, afin de 
quantifier et tracer les dons. 

7. CƻǊƳŀƭƛǎŜǊ ƭŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŞŎǊƛǘŜ 
donateur/receveur (voir en fiche 3) qui permettra à chaque 
partie de cadrer sa responsabilité. 

8. Pour chaque don, cosigner un bordereau de prise en charge 
en double exemplaire, indispensable pour toute demande de 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƾǘǎ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘǊŀçabilité et le 
transfert de responsabilité (lire page suivante et fiche 3) 

9. Prévoir un bilan annuel avec les associations bénéficiaires. 
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Tous les maillons du secteur 
alimentaire sont concernés : 

artisan, GMS, épicerie, industriel, 
agriculteur, coopérative 

agricole, etc. 
 

Au-delà des dons alimentaires, le 
mécénat concerne également le 

matériel, le transport, ou les 
compétences, qui peuvent tous 
ƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƛŘŜ 

alimentaire. 

Quelle est la responsabilité du donateur en cas de 
Toxi-infection alimentaire collective ? 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǘƻȄƛŎŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜ Ł ŘŜǎ ŘŜƴǊŞŜǎΣ ƭŜǎ 
autorités sanitaires compétentes vérifieront 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭe des opérations et opérateurs de la 
ŎƘŀƞƴŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ Ł ƭΩŀǾŀƭΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ƛƴǘƻȄƛǉǳŞΦ 

En cas de problème, la responsabilité du donateur 
ne sera engagée que sur la partie de la chaîne 
ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǉǳΩƛƭ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Υ respect des 

températures de stockage, DLC, conditions 
ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Řǳ ŘƻƴΣ ŜǘŎΦ ; au même titre que le reste 
des denrées produites ou distribuées. Elle ne peut 
être engagée pour ce qui concerne la partie de la 

chaîne alimentaire sous la responsabilité de 
ƭΩŀssociation (conditions de transport dès 

récupération du don, stockage et réutilisation). 

QUELS PRODUITS POUVE Z - VOUS  

DONNER ?  

 
u Tous les produits alimentaires frais, surgelés ou secs, à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻƛǎǎƻƴǎ ŀƭŎƻƻƭƛǎŞŜǎ όҔ 1,2°) ; 

u [ΩŞǘƛǉǳŜǘǘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŝƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ ƻǳ ǘǊŀŘǳƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴǎ 
obligatoires : dénomination, composition, allergènes, 
DLC/DLUO compréhensible. Voir fiches 3 et 5 ; 

u Soyez vigilants en cas de don de produits « à risque », qui 
exigent des mesures de maîtrise de la qualité sanitaire très 
strictes (souvent des produits non préemballés). Voir fiche 3 ; 

u Le délai avant DLC oǳ 5[¦h Ŝǎǘ Ł ŦƛȄŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
receveuse en fonction de la destination des produits, des 
ƳƻȅŜƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ. 

 
 
 
 
 
 
 
N.B. : Retraits communautaires 
Il est possible pour une organisation de producteurs de retirer du marché dŜǎ ŦǊǳƛǘǎ Ŝǘ ƭŞƎǳƳŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ 
ƎǊŀǘǳƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜǎ hǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎΣ Ŝǘ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ǎŜƭƻƴ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
conditions. Reportez-vous à la fiche 8 

 
 

TRAÇABILITÉ ET  RESPONSABILITÉ  

 
DE VOTRE CÔTÉ 

 
Lŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǘƻȄƛŎŀǘƛƻƴ 
alimentaire est cruciale pour vous et peut représenter 
un frein à la pratique du don. Elle est pourtant la même 
que dans le circuit classique suivi par les produits dans 
votre entreprise. 
 

En effet, la réglementation prévoit que chaque 
exploitant du secteur alimentaire est responsable de la 
conformité et de la sécurité des produits dans le cadre 
de son activité. Il doit assurer la traçabilité des denrées 
ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǉǳΩƛƭ ǇǊƻŘǳƛǘΣ Ŧŀbrique, transforme ou 
distribue. 
 

Il est donc primordial de pouvoir tracer tout produit 
donné et de bien cadrer la responsabilité de chacun au 
travers de la convention de partenariat établie entre 
ǾƻǘǊŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǊŜŎŜǾŜǳǎŜ.  

Les produits à DLC dépassée ne peuvent pas être donnés. 
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DU CÔTÉ DE LΩ!{{h/L!¢Lhb w9/9±9¦SE 

 
LŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΣ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ 
consommateurs de produits ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴƛƳŀƭŜ ƻǳ ŘŜǎ ŘŜƴǊŞŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘΦ  
 

" ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ŜƭƭŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΦ 
 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀ Ŏƻƴœǳ ǳƴ DǳƛŘŜ ŘŜ .ƻƴƴŜǎ tǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩIȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ 
dispense des formations à ses salariés et bénévoles afin de garantir la compréhension ainsi que le respect de la 
réglementation sanitaire. 
 

[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǾƛŜƴǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŘŜƴǊŞŜǎ ǊŞŎǳǇŞǊŞŜǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ ōƻƴ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ Ŝǎǘ ǎƛƎƴŞΦ 
Pour en savoir plus sur Traçabilité et responsabilités, reportez-vous aux fiches 3 et 5 

 
 

PROPOS RECUEILLIS AU PRìS DÙENTREPRISES 

DONATRICES  

OU DÙASSOCIATIONS RECEVEUSES  

RŜǘǊƻǳǾŜȊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ témoignages dans les fiches de retours dΩexpérience Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ. 

 
AUCHAN SAINT PRIEST, RHONE 

 
u La collecte des produits frais 

Les produits frais sont triés le matin même dans les rayons en fonction 
de leur DLC. Ils sont donnés 2 à 5 jours avant la date limite. Ils sont 
conservés dans une chambre froide dédiée en attendant les bénévoles 
de la Banque alimentaireΦ !Ŧƛƴ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘƻƴƴŞǎΣ ƭŜ 
magasin a investi récemment dans des glacières à accumulation 
montées sur roulettes : cela permet de stocker dans le rayon au fur et à 
mesure du tri, et évite de nombreux allers-retours vers la chambre 
froide aux employés. 
 

u [ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ōƛƻŘŞŎƘŜǘǎΣ ǳne incitation à donner 
La loi biodéchets incite le magasin à réduire les quantités de déchets organiques Υ ƭΩƘȅǇŜǊƳŀǊŎƘŞ ǇǊƻŘǳƛǘ 
actuellement environ 200 tonnes de biodéchets par an, et se situe donc au-ŘŜǎǎǳǎ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ 
de valorisation des biodéchets, ce qui a un coût (22 ллл ϵ ǇŀǊ ŀƴύΦ 

 
PATRICK VERRIERE TRAITEUR, LOIRE  

 
u Vous travaillez une gamme de produits ultra frais. Comment gérez-vous les contraintes sanitaires pour 

ces dons ? 
Les produits donnés suivent exactement le même circuit de stockage 
et de logistique que les produits commercialisés. La livraison est 
ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩǳƴ ŘŜ ƴƻǎ ŎŀƳƛƻƴǎΣ ǉǳƛ ƭΩƛƴǘŝƎǊŜ Řŀƴǎ ǎŀ ǘƻǳǊƴŞŜΦ 
[ΩŞǇƛŎŜǊƛŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǊŞŦǊƛƎŞǊŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ 
stockage et la préservation des produits, et ce type de structure est 
ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊƾƭŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat en charge de la 
sécurité alimentaire au même titre que tout commerce de distribution 
alimentaire. ó 
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UN CENTRE DE DISTRIB¦¢Lhb 5Ω¦b9 !{{h/L!¢Lhb 5Ω!L59 ![LaENTAIRE, DRÔME  

 
u Un don agricole original 

Un producteur de plants de semences leur offre 400 tonnes de semences de pomme de terre, qui sont 
semées par un agriculteur sur uƴŜ ŘŜ ǎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΦ [ŀ ǊŞŎƻƭǘŜΣ ŘŜǎǘƛƴŞŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜΣ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ 
bénéficiaires volontaires. 

 
METRO CASH AND CARRY FRANCE  

 
u Quels vous semblent être les points clés de la réussite de votre 

partenariat ? 
 
[ŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ élément indispensable à la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘΦ 9ƭƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞΦ 
 
De plus la signature de bordereaux de sortie assure une double 
traçabilité : sanitaire et comptable. 
 
9ƴŦƛƴΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜƭŀǘƛon locale avec 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǊŜŎŜǾŜǳǎŜ : il est indispensable de se connaître et de 
pouvoir discuter des incompréhensions éventuelles. ó 

 
UN SUPERMARCHÉ, DRÔME 

 
u Quels bénéfices tirez-vous de cette pratique ? 

 
 En fait le principal intérêt pour le magasin Ŝǎǘ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŀƴŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǘƻŎƪǎΣ ƭΩǳƴ ŘŜ 
nos enjeux forts, grâce au suivi des quantités données. ó 

 
BANQUE ALIMENTAIRE DU RHÔNE 

 
u Quelles sont les attentes de vos mécènes ? 
 

Ils attendent un grand sérieux de notre part. Pour continuer sur 
ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ŘΩ!ǳŎƘŀƴΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ŀǘǘŜƴǘƛŦǎ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 
ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ Řǳ ŦǊƻƛŘΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƴƻǳǎ ƭŜǳǊ ǇǊƻǇƻǎƻƴǎΣ 
comme à tous nos autres mécènes, de visiter nos locaux une fois par an. 
Nous sommes nous-mêmes attentifs à ces aspects et signons des 
conventions de partenariat avec les associations que nous fournissons, 
avec des visites de sites également. 
 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƴƻǎ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ ǎǳƛǾŜƴǘ ǘƻǳǎ ǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ Ł ƭŀ 
sécurité alimentaire, et peuvent se référer au Guide des bonnes 
pratiques. 
 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǾŞǘŞǊƛƴŀƛǊŜǎ ƴƻǳǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜƴǘ très 
régulièrement. ó 
 
 
 

ò 

 

ò 
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Le paysage de lÙaide alimentaire en France et en Europe  

 
 
1. LES BESOINS DES ASSOCIATIOb{ 5Ω!L59 ![La9b¢!LwE ET LEURS RÔLES CLÉS  

 
1.1  [Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ  
 

tǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : /ƻƴǎŜƛƭ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ : !ƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴtation des populations démunies en France  
http://www.cna-alimentation.fr/wp-content/uploads/2013/04/cna_avis72.pdf 

 
 
[Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ en France est en pleine évolution et est amené à 
changer en 2014, comme vous le lirez plus bas. Vous trouverez des informations complémentaires 
sur le site http://agriculture.gouv.fr/Habilitation-associations-caritatives.  
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Glossaire : 
DGAL : 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
DRAAF : 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ CƻǊşǘ 
DGCS : Direction Générale de la Cohésion Sociale 
DRJSCS : Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale 
DGS : Direction Générale de la Santé 
ARS : Agence Régionale de Santé 
CCAS : Centre Communal d'Action Sociale 
CIAS : Centre Intercommunal d'Action Sociale 

ANDES : Association Nationale de Développement des Épiceries Solidaires 

http://www.cna-alimentation.fr/wp-content/uploads/2013/04/cna_avis72.pdf
http://agriculture.gouv.fr/Habilitation-associations-caritatives
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Plan national aide 
alimentaire 

PNAA 

Grande 
distribution 

 
Petits commerces 

IAA 
 

Producteurs 

Société civile 
+ collecte 

+ don 

Plan européen 
aide aux démunis 

PE AD 

80 points de 
distribution 

515 points 
de 

distribution 

ANDES 
Fédération 

Paniers de la Mer 

PLATEFORMES 
ASSOCIATIVES 

- Re-vivre dans le 
monde (IDF) 
- Imagine84 

- GESMIP (31) 
- etc. 

5 011 associations 
de distribution 

740 000 
personnes 

185 M repas 

2 055 centres et 
annexes 
860 000 

personnes 
109 M repas 

Collecte 

Distribution 

Épiceries sociales et solidaires (+ de 500) 

Secours Populaire 
79 associations 

de Banque 
alimentaire 

Les Restos du 
/ǆǳǊ 

La Croix Rouge 

CCAS 

IAE IAE 

 
Voici un schéma récapitulatif de la situation actuelle : 
 

[ΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ ǎƻǳǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ : paniers alimentaires, repas,  
ōƻƴǎ ŘΩŀŎƘŀǘ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ŞǇƛŎŜǊƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ et solidaire, etc. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : Dominique PATUREL, « !ƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ », mis en ligne le 22 janvier 2013,  
http://www.les-seminaires.eu/aide-alimentaire-et-acces-a-lalimentation/ 
 
 
 
 
 
 

 

  

Glossaire : 
CCAS : Centre Communal d'Action Sociale 
IAA : Industries Agro-Alimentaires 
IAE : Insertion par l'Activité Économique 
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1.2  Repères historiques  
 
Le Programme EǳǊƻǇŞŜƴ ŘΩAide aux plus DŞƳǳƴƛǎ όt9!5ύ ǎΩŜǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ мфут ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 
européen. 

9ƴ нллоΣ ƭΩÉtat français met en place le Programme Alimentation et 
Insertion (PAI), dans le cŀŘǊŜ Řǳ tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩ9ȄŎƭǳǎƛƻƴ 
et en lien avec le Programme National Nutrition Santé (PNNS). Le PAI a 
ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǇŀǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 
ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀlimentaire. 
 

[Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀ ŞǘŞ ŎƻƳǇƭŞǘŞ Ŝƴ нллп ǇŀǊ ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƛŘŜ !ƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ όtb!!ύ ǉǳƛ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜΣ ŀǾŜŎ ƭŜ t9!5Σ ƭŜ ǎŜŎƻƴŘ ǇƛƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ 
 
Le 27 juillet 2010, la Loi n° 2010-утп ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝt de la pêche (LMAP), a 
ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŧƻƛǎ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǳƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ 
par son Titre IerΣ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ tƻƭƛǘƛǉǳŜ tǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ 
ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 
 

1.3 Le Programme EurƻǇŞŜƴ ŘΩ!ƛŘŜ ŀǳȄ Ǉƭǳǎ 5ŞƳǳƴƛǎ 
 
Mis en place à la suite de l'hiver rigoureux de 1986-1987, le PEAD permet lors de sa création la 
distribution de produits alimentaires aux plus démunis, par l'intermédiaire d'organismes caritatifs, 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳre de troc de matières premières (viande, lait, céréales, sucre, riz) 
ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ǎǘƻŎƪǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ !ƎǊƛŎƻƭŜ /ƻƳƳǳƴŜ όt!/ύ ŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻffre 
européens. 
 

9ƴ мффрΣ ŦŀŎŜ Ł ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜǎ ǎǘƻŎƪǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞΣ ƭƻǊǎ Řǳ 
processus de réforme de la PAC, pour permettre dans certaines circonstances de compléter les 
stocks d'intervention par des achats diǊŜŎǘǎ ŘŜ ŘŜƴǊŞŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ όŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
enveloppe financière aux États membres). 
 

[ΩÉtat ŦǊŀƴœŀƛǎ ŎƻƴŦƛŜ ƧǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƛǎǎǳǎ Řǳ t9!5 Ł ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǘşǘŜǎ ŘŜ 
réseaux : Le Secours Populaire, les Restos du ŎǆǳǊ όŎǊŞŞǎ Ŝƴ мфурύΣ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀƴǉǳŜǎ 
alimentaires (créée en 1984) et la Croix rouge. À partir de 2014, trois nouvelles associations pourront 
se voir également confier ces denrées en vue de la distribution aux plus démunis : Imagine 84, ANDES 
et la Fédération nationale des paniers de la mer. 
 

Le mƛƴƛǎǘŝǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƎŝǊŜ le PEAD pour la France, via ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǇǇǳƛ 
opérationnel de FranceAgriMer.  
 

Le budget consacré au PEAD a augmenté progressivement ces dernières années, notamment avec 
ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ Ł ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ États ƳŜƳōǊŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ǇŀǎǎŞ ŘŜ олл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ Ŝƴ 
2008 à 500 millions de 2009 à 2011. Ce budget sera maintenu pour 2012 et 2013, mais le PEAD 
disparaît à partir de 2014, remplacé par le F(fonds) EAD, décrit plus bas. 
 

Les réformes successives de la Politique Agricole Commune ont engendré une 
ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜǎ ǎǘƻŎƪǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΦ tƻǳǊ ǇŀƭƭƛŜǊ ƭŜǳǊ 
absence temporaire, il a alors été prévu, dans le cadre du PEAD, que des 
enveloppes budgétaires pourraient être allouées pour acheter des denrées 
directement sur le marché. La Cour européenne de justice a rappelé, suite au 
ǊŜŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нллуΣ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎǘock, devait constituer une exception et 
 non une règle générale. La pérennité du programme et son budget ne sont ainsi plus assurés depuis. 

F
IC

H
E

 1 



5ƻƴƴŜǊ ŀǳȄ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ 
Guide pratique et réglementaire 
DRAAF Rhône-Alpes 

 

 15  
 

Pour prendre la suite du PEAD, la Commission européenne a adopté le 24 octobre dernier une 
proposition de règlement, visant à créer un nouveau Fonds d'aide européen pour les plus démunis. 
Cette proposition de règlement permet de poursuivre, pour la période 2014-2020, une aide 
alimentaire européenne à destination des populations fragiles. Toutefois, ce nouvel instrument 
diffère substantiellement du précédent programme européen, tant en termes de gouvernance que 
de gestion. La recherche d'un accord entre le Conseil et le Parlement européen en première lecture 
est en cours. 
 

La Commission a proposé que ce nouveau fonds soit destiné à appuyer l'action des dispositifs mis en 
place par les États membres, pour notamment fournir des denrées 
alimentaires aux personnes les plus démunies, et des biens de première 
nécessité aux personnes souffrant de privation matérielle au sein de ƭΩ¦ƴƛƻƴ 
européenne. [ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŀƭƭƻǳŞŜ ŀǳ CƻƴŘǎ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŞƭŜǾŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ оΣр milliards 
ŘΩŜǳǊƻǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмп-2020, ce qui sera équivalent aux 500 millions 
ŘΩŜǳǊƻǎ ǇŀǊ ŀƴ ǉǳƛ ŞǘŀƛŜƴǘ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ ŎƻƴǎŀŎǊŞǎ ŀǳ t9!5Φ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ 
somme allouée à la FǊŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ŘƛƳƛƴǳŞŜ, 
puisque les indicateurs de répartition du PEAD entre États membres sont différents, que le spectre 
Řǳ CƻƴŘǎ Ŝǎǘ ŞƭŀǊƎƛ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Şǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ. 
 

Le PEAD, refondé en FEAD, Fonds européen d'aide aux plus démunis, serait placé au sein des fonds 
structurels et répondrait aux règles de la politique de cohésion. 
 

Le risque de diminution des produits disponibles via l'aide européenne rend nécessaire la 
diversification des sources d'approvisionnement. Une augmentation des collectes auprès des 
entreprises et des particuliers est une des piste à développer, face à un nombre de bénéficiaires 
croissant. 
 

La recherche de dons supplémentaiǊŜǎΣ ŘŜ Řƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǎΩƛƳǇƻǎŜ Ŝǘ Ǿŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
place de nouvelles organisations logistiques, mais aussi de plus de moyens en matériels de 
stockage et de transport au niveau des associations. 
 

1.4 [Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ 
 
Le PNAA a été mis en place par le Gouvernement en 2004, suite à la diminution des stocks 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ t!/ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜǎ ǎǘƻŎƪǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǾƛŀƴŘŜΣ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ 
besoins alimentaires non pourvus par le PEAD, et ainsi améliorer et diveǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 
 

Ce programme national, géré par la Direction Générale de la Cohésion Sociale, comporte deux 
objectifs : 
 

u acheter des produits non fournis par le PEAD, sous-consommés par 
les personnes les plus démunies et indispensables à l'équilibre 
alimentaire : viandes, poissons, fruits et légumes. Le Gouvernement 
ŀƭƭƻǳŜ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
alimentaires non fournis par le PEAD, par une procédure d'appels à 
ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ł ŎŜƭƭŜ Řǳ t9!5 ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ par 
FranceAgriMer. Les produits sont ensuite répartis ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘ 
entre les quatre associations « têtes de réseau » ; 

 

u ǎƻǳǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŎŀǊƛǘŀǘƛǾŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
bénéficiaires (Programme Alimentation et Insertion, épiceries solidaires, Chantier 
ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ, etc.ύΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ό!b59{Σ 
Fédération des paniers de la mer).  
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Le PNAA est un programme pérenne, renouvelé chaque année. Il est alimenté par lΩÉtat à hauteur de 
т Ł мл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ǇŀǊ ŀƴ : 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.5 Le Programme Alimentation et Insertion 
 
/Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇŞǊŜƴƴŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŎƻƳƳŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ 
pour récréer un lien avec les bénéficiaires et les aider à se re-socialiser ou à résoudre leurs difficultés 
(retrouver un emploi, ou bien améliorer leurs connaissances dans le domaine ŘŜ ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ 
nutrition, etc.). 
 
Le Programme Alimentation et Insertion ŀ ŞǘŞ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ !.9b! (2004-
нллрύ ǉǳƛ ŘŞŎǊƛǘ ƭŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀȅŀƴǘ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ŎŜ 
ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 
vie de ces personnes. 
 
Le Programme Alimentation et Insertion repose sur un partenariat public-privé et associe la création 
ŘŜ ƭƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭ ŀǾŜŎ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ, à l'équilibre alimentaire et 
aux recommandations du Programme national nutrition santé. 
 
Pour le metǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ǾŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƳŜǎǎŀƎŜΣ ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŀǳȄ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ 
ƭΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ όŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊǎΣ ŀŦŦƛŎƘŜǎ, etc.). Depuis 2006, des 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩLbt9{ ǇƻǳǊ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ et salariés en charge de 
la distribution. 
 

1.6  Interventions des collectivités territoriales 
 
[Ŝǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜ 
sociale. 
 

[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ ŘΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜnt portées par les CCAS et les CIAS, 
ǇǊŜƳƛŜǊ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΦ [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇŀǎǎŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ 
ōƻƴǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƭŜǎ ŎƘŝǉǳŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞǎΣ ƭŜǎ Ŏƻƭƛǎ ƻǳ ƭŜǎ ōƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ 
épicerie sociale ou ǳƴ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘΣ ƭΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜΦ [Ŝǎ //!{ Ŝǘ /L!{ peuvent porter 
certaines structures comme des épiceries sociales ou un restaurant social. 
 

1.7 Élargissement ŘŜǎ ǊƾƭŜǎ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ  
 
 

Au-delà de la réponse aux situatiƻƴǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ ŎƻƴƧǳƎǳŞe à la 
diversification des profils des bénéficiaires a ŎƻƴŘǳƛǘ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 
мффл Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŀƛŘŜ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ recevant 
ƭΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ ŘΩƻǊŘǊŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ όƳşƳŜ ƳƛƴƛƳŜ via les épiceries sociales 
ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύ ƻǳ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ 
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9ȄŜƳǇƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀƴǉǳŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ нлмн Υ 
 

PEAD et PNAA ....................................................... 28 %  
Industries et agriculture ........................................ 21 % 
Grande distribution ............................................... 36 % 
Tonnes collectes auprès du public ........................ 15 % 
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[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞŜǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛŘŜ ŀƭimentaire va diversifier ses 
propositions en ajoutant des actions Υ ƭŜǎ wŜǎǘƻǎ Řǳ ŎǆǳǊ Ŝǘ ƭŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎΣ ƭŜǎ ōŀƴǉǳŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ 
ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŎǳƛǎƛƴŜǎΣ ƭŜǎ ŞǇƛŎŜǊƛŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ 
conseillères en économie sociale et familiale, etc.  
 
[ΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ǉƭǳǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ƴŀƛǎ ōƛŜƴ Řŀƴǎ ŘŜǎ 
actions au long cours. 
 

2. LES BESOINS DES PERSONNES PRÉCAIRES, QUANTITATIFS ET QUALITATIFS 

 
[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ alimentaire est calculé chaque année par les pouvoirs publics, 
sur la base des données transmises par les quatre associations caritatives dites « têtes de réseau », 
ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜƴǊŞŜǎ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴ ŘΩ!ƛŘŜ ŀǳȄ Ǉƭǳǎ 5ŞƳǳƴƛǎ όt9!5ύ Ŝǘ Řǳ 
ProƎǊŀƳƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ όtb!!ύΦ  
 
[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ƴΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ 
ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŎŀǊƛǘŀǘƛǾŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ƻǳ ƭƻŎŀƭŜǎ, ne dépendant pas de 
ces réseaux. 
 
{Ŝƭƻƴ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΣ Ŝƴ нлмлΣ оΣр Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǳǊŀƛŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ 
fournie par les associations « têtes de réseau », avec une augmentation de 25% par rapport à 2008. 
Compte tenu de la fragilité des chiffres disponibles, il est ŜǎǘƛƳŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ 
alimentaire représenteraient environ 5,4 % de la population. 
 
Ce nombre de 3,5 millions de personnes est à mettre en relation avec les 8,6 millions de personnes 
environ considérées comme pauvres (données 2010) : indépendamment des réserves 
méthodologiques et du fait que toute personne vivant sous le seuil de pauvreté n'est pas 
nécessairement en situation d'insécurité alimentaire, près de 5 millions de personnes vivant en 
ŘŜǎǎƻǳǎ Řǳ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ǇŀǳǾǊŜǘŞ ƴΩŀǳǊŀƛŜƴǘ ŀƛƴǎƛ Ǉŀǎ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ό{ƻǳǊŎŜ : 
ǊŀǇǇƻǊǘ /ƻƴǎŜƛƭ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƛǘŞ Ǉƭǳǎ ōŀǎύΦ 
 
[ΩƻŎǘǊƻƛ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ 
demandeur et de sa famille ou à une situation avérée de vulnérabilité ou de fragilité passagère. Le 
Ƴƻƴǘŀƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ǎƻƴǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜΣ ŘŜ ǎƻƴ 
ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜΦ  
 
Les restrictions dans le poste « alimentation » de ces personnes en précarité vont se concrétiser par 
la diminution de leur consommation de viande, de poisson, de fruits et de légumes, de produits 
laitiers, et/ou par la diminution de nombre de repas. 
 
La structure de leurs achats va se reporter sur les féculents, plus de lait mais moins de produits 
laitiers transformés, et des produits sucrés.  
 
[ΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǎǘ ŞǾƛŘŜƴǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ƴǳǘǊƛǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ƭΩƻōŞǎƛǘŞΣ ƭŜ 
diabète et les maladies cardio-vasculaires, plus que proportionnellement représentées dans la 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎŀƛǊŜ ǊŜŎŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ όvƻƛǊ Ł ŎŜ ǎǳƧŜǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩétude ABENA). 
 

&  Pour aller plus loin :  
 

u http://a griculture.gouv.fr/reduire-l-injustice-alimentaire 
 

u Dominique PATUREL, « !ƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ », mis en ligne le 22 janvier 
2013, http://www.les-seminaires.eu/aide-alimentaire-et-acces-a-lalimentation/  
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u AƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉopulations démunies en France, Conseil National 
ŘŜ ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ  
http://www.cna-alimentation.fr/wp-content/uploads/2013/04/cna_avis72.pdf 

 
u !ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Şǘŀǘ ƴǳǘǊƛǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ - Étude Abena 2011-2012 

et évolutions depuis 2004-2005 
http://alimentation.gouv.fr/IMG/pdf/Rapport_Abena_2011_2012_cle89ccb6.pdf 
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http://www.cna-alimentation.fr/wp-content/uploads/2013/04/cna_avis72.pdf
http://alimentation.gouv.fr/IMG/pdf/Rapport_Abena_2011_2012_cle89ccb6.pdf
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Le gaspillage alimentaire  

 
 
1. !ttwh/I9 5Ω¦b9 5;CLbITION 

 
Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ aucune définition officielle du gaspillage alimentaire en France ou au 
niveau européen et des confusions sont parfois faites avec les déchets générés. 
 
Cependant, les signataires du Pacte national anti-gaspillage alimentaire de juin 2013 se sont mis 
ŘΩŀŎŎord sur les termes suivants : « Toute nourriture destinée à la consommation humaine qui, à une 
étape de la chaîne alimentaire, est perdue, jetée, dégradée ». 
 

2. QUELQUES CHIFFRES 

 
Depuis la culture du produit agricole jusqu'à la consommation par les ménages, une quantité 
importante de nourriture est perdue à chaque étape (lors de la transformation du produit, de son 
transport, mais aussi chez les détaillants, les restaurants, les foyers, etc.).  
 
Il est cependant difficile de chiffrer précisément ces pertes, car il n'existe pas de définition ni de 
méthode de quantification partagées. 
 
Selon la FAO, en Europe et en Amérique du Nord ces pertes représenteraient entre 95 et 115 kg par 
individu et par an, alors qu'en Afrique et en Asie, elles se situeraient entre 6 et 11 kg. 
 
hƴ ŜǎǘƛƳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴǘǊŜ ǳƴ ǘƛŜǊǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƻƴŘŜ Ŧƛƴƛǘ Ł ƭŀ 
poubelle. Dans les pays les plus pauvres, la majorité des pertes a lieu avant d'atteindre le 
consommateur : 15 à 35 % dans les champs et 10 à 15 % au moment de la fabrication, du transport et 
du stockage. Dans les pays les plus riches, la production est plus efficace mais les citoyens jettent 
beaucoup d'aliments. 
 
[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŧƛƴŀƭ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Réduction du gaspillage alimentaire, État des lieux et ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ du 
mƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩÉcologie, du Développement dǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩÉnergie de novembre 2012 énonce les 
chiffres suivants : 

 

67 % 
ménages :  
4 740 000 t 

15 % 
Restauration hors 
foyer : 1 080 000 t 

6 % 
Marchés :  
400 000 t 

10 % 
Commerce et 
distribution :  

750 000 t 

2 % 
Industries 

agroalimentaires : 
150 000 t 

Estimation de l'origine du gaspillage alimentaire 
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Il faut souligner que les chiffres disponibles sont le plus souvent ceux des déchets alimentaires, tout à 
la fois déchets non évitables et déchets évitables, et non pas ceux du gaspillage à proprement parler. 

 
Une étude du mƛƴƛǎǘŝǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩAgriculture datant de 2011 a tenté 
ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǘŜǎ Ŝǘ ƎŀǎǇƛƭƭŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ 
alimentaire : 
« Dans les métiers de la distribution alimentaire, les pertes et gaspillages 
moyens enregistrés sont de 197 t/établissement/an du type supermarché ou 
hypermarché (plus de 400 m2) et de 2,6 t/établissement/an pour les métiers 
de bouche/artisanat alimentaire étudiés. » 
In Pertes et gaspillages dans les métiers de la remise directe (restauration et 
distribution), MAAPRAT, 2011 
 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻȅŜǊǎ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩ!59a9Σ ƻƴ ƧŜǘǘŜǊŀƛǘ 79 kg par personne et par an de déchets 
alimentaires, soit près de 5,3 millions de tonnes. Sur ces 79 kg, 59 kg sont difficilement évitables (os, 
épluchures, etc.), mais pour les 20 kg restants (dont 7 kg d'aliments non déballés ou non 
consommés), un changement de comportement est nécessaire (www.ecocitoyens.ademe.fr). 
 

3. DIFFÉRENTES CAUSES DE GASPILLAGE 
 
[ΩŞǘǳŘŜ Řǳ a!!tw!¢ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ : 
 

 Dans les métiers de la grande distribution, les pertes et gaspillages sont liés au moment de 
ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ǳƴŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ǳƴ ǎǘƻŎƪ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 
à la demande Ŝǘ ǳƴ ǎƻǳƘŀƛǘ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ ŎƘƻƛȄ ǘǊŝǎ ƭŀǊƎŜΦ [Ŝǎ ŎƭŀǳǎŜǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
reprise des invendus et les standards marketing (calibre, esthétique) sont des facteurs 
ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜΦ 

 

En magasin, les pertes et gaspillages sont principalement liés au retrait des produits alimentaires 
des rayons à DLC J-3 (rotation des rayons) et au retrait des produits non-conformes 
commercialement (étiquetage erroné). Le comportement du client (fluctuation des achats due 
aux facteurs externes comme la météo), les manipulations excessives de la marchandise et plus 
globalement le peu de valeur accordée à la nourriture par les clients pèsent également sur le 
volume final de gaspillages alimentaires enregistré. ó 

 
 
 
 
 
 
 
 
  

ò 
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En résumé, différentes causes peuvent justifier les excédents, en voici des exemples : 
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Invendus 
alimentaires 

u Dégâts sur fruits, non 
commercialisables 

u Engorgement du 
marché 

u Mauvaise prévision des 
ventes 

u « OVNI » déplacés de 
leur rayon 

u DLC proches 
u Χ 

u Détérioration du produit 
durant les opérations de 
transformation 

u tǊƻōƭŝƳŜ ŘΩŞǘƛǉǳŜǘŀƎŜ 
u Χ 

u Manipulation excessive de 
la marchandise 

u Retard dans le transport 
u Palettes abîmées 

tŀƴƴŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
Excédent de production 

par « sécurité » 

u Défection 
ŘΩǳƴ ŎƭƛŜƴǘ 
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Les conditions pour réussir ses partenariats  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

POSER LES BASES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Quels produits à donner : votre offre 

Conditions de qualité  
des produits 

Produits dits à 
risque 

Fruits et légumes 

Trouver une association partenaire correspondant à vos attentes 

Cibler une association 
= trouver la demande adaptée à votre offre 

Transport et stockage 

AVOIR LES IDÉES CLAIRES SUR LA SÉCURITE SANITAIRE ET LA RESPONSABILITÉ DE CHAQUE PARTIE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sécurité sanitaire des aliments 

La réglementation sanitaire encadre  
aussi les dons alimentaires 

Traçabilité des dons en particulier  
des produits périssables 

Responsabilité du donateur et du receveur 

Partage de responsabilité 
Intérêt du bordereau  

de transfert 
Des associations de plus en 

plus professionnalisées 

CONVENTIONNER AVEC LA STRUCTURE PARTENAIRE 
Mettre sur le papier les points clés de la réussite du partenariat 

IMPLIQUER SON ÉQUIPE 
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FICHE 3  

Aspect Fraîcheur Aspect 
Écarts de 

tri 
Retraits 

Trouver une association 
= trouver des contacts 
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1. POSER LES BASES 

 

1.1 Quels produits seront donnés ? 
 

1.1.1 Conditions de qualité des produits 
 
Les denrées données ne sont pas des déchets, ce sont encore des produits consommables. 
 
1.1.1.1 Aspect 
Vous éviterez de proposer des produits détériorés, souillés, ou susceptibles de représenter un danger 
à la consommation. Votre entreprise respectera la réglementation sanitaire et les règles du 
commerce et de la consommation (normes de commercialisation pour les fruits et légumes frais par 
exemple).  
 
1.1.1.2 Fraîcheur 
 
u DLC 
 
 
 
 
Pour assurer que le produit ne soit pas périmé lors de sa remise au consommateur, il faut donc tenir 
ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ŘŞƭŀƛ Ŝƴ ŘŜœŁ ŘǳǉǳŜƭ ƭŜ produit ne peut être donné. Vous pouvez donner des 
ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ł 5[/ ŎƻǳǊǘŜǎ Ł ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƭŜǎ ŀŎŎŜǇǘŜƴǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎont équipées, réactives et 
rapidement en contact avec les bénéficiaires finaux Τ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
dont la DLC est plus éloignée. Dans le cas de partenariat avec des associations de proximité, qui 
peuvent mettre les produits à disposition le jour même, il est également possible de donner des 
produits à DLC du jour. 
 
u DLUO 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ 5ŀǘŜǎ [ƛƳƛǘŜ ŘΩ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ hǇǘƛƳŀƭŜ ό5[¦hύΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ǉƭǳǎ souples que 
dans le circuit de commercialisation. Il faut traiter la problématique des DLUO au cas par cas en 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.1.2. Les produits « à risque » 
 
Les produits dits « à risque » impliquent des précautions particulières. Ce sont des produits 
sensibles, qui déjà dans le circuit classique de commercialisation, exigent des mesures de maîtrise de 
la qualité sanitaire très strictes. 
 
  

F
IC

H
E

 3 

Ne peuvent pas être donnés aux associations des produits ayant une Date Limite de 
Consommation (DLC) dépassée.  

[ΩŜȄŜƳǇƭŜ ŘΩǳƴŜ biscuiterie de la Drôme qui donne à un centre de distribution de paniers 
ŘΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ.  
Les produits donnés sont des produits ne pouvant plus entrer dans le circuit de 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ ōƛǎŎǳƛǘŜǊƛŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŜ о Ł п Ƴƻis avant leur DLUO. 
Pour éviter de donner des produits ayant perdu toutes les qualités attendues, les lots de 
ōƛǎŎǳƛǘǎ Ŝǘ ƎŃǘŜŀǳȄ ǎƻƴǘ ƎƻǶǘŞǎ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŘƻƴƴŞǎΦ 
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Iƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƴƻƴ ǇǊŞŜƳōŀƭƭŞǎΣ Řƻƴǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ 
encadré : 
 
u pâtisseries fraîches à base de crème pâtissière, crème 

chantilly ; 
u coquillages, crustacés et huîtres ; 
u produits de poissonneries (hors surgelés) ; 
u viandes non préemballées ; 
u abats préemballés ou non ; 
u farces et produits farcis préemballés ou non. 
 
Dans la plupart des cas, par précaution, les entreprises et les ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ƴΩŞŎƘŀƴƎŜƴǘ Ǉŀǎ ŎŜ ƎŜƴǊŜ 
de produits à risque. 
 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ Řƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎΣ ǾƻǘǊŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǾǊŀ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ 
la réglementation en vigueur, en particulier la protection des produits, les conditions de conservation 
et de péremption, et la traçabilité (les produits donnés ne doivent pas avoir été déconditionnés de 
ƭŜǳǊ ŜƳōŀƭƭŀƎŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ le cas échéant).  
Cela veut dire que : 
 
u soit vous êtes un établissement de production agréé ; 
u soit vous êtes sous régime dŜ ƭŀ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƳŜǘǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴƛƳŀƭŜ ƻǳ ŘŜǎ ŘŜƴǊŞŜǎ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ 
ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴƛƳŀƭŜΣ Ŝǘ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 
sanitaire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
Dans le cas où le donateur relève de la catégorie « ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ » :  
 
u il peut donner les produits suivants : les produits laitiers, les laits traités thermiquement, les 

viandes fraîches de boucherie eǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛŀƴŘŜǎ ƘŀŎƘŞŜǎύΣ ƭŜǎ 
produits à base de viandes, les préparations de viande, les plats cuisinés, les produits de la pêche 
non transformés (réfrigérés, congelés, préparés ou entiers) ou transformés (salés, fumés, 
cuisinés), les escargots (entiers, préparés ou transformés), les repas ou fractions de repas 
composés de tout ou partie de ces produits ; 

u par contre, il ne peut pas donner des viandes hachées crues, des viandes séparées 
mécaniquement crues, ni des ovoproduits. 

 

1.1.3 Les fruits et légumes 
 
1.1.3.1 Aspect 
Lƭ Ŝǎǘ ǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ŦǊǳƛǘǎ Ŝǘ ƭŞƎǳƳŜǎ ŀǳȄ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ǉǳƛ Ŝƴ 
ǎƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǘǊŝǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǎŜǎΦ Ils doivent être de « qualité loyale, saine et marchande », notion 
introduite par la norme générale de commercialisation de 2009. Ils doivent par exemple, être 
exempts de traces de moisissure, la peau doit être intacte pour assurer l'intégrité de la chair. 
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1.1.3.2 Écarts de tri 
Il faut également souligner, particulièrement si vous êtes un exploitant agricole, ou une entreprise de 
type coopérative par exemple, que les « écarts de tri », qui sont sortis du circuit de 
commercialisation en raison de leur écart à la norme, peuvent être donnés à des associations en vue 
ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƎǊŀǘǳƛǘŜΣ Ƴŀƛǎ ǉǳΩƛƭǎ ne pourront pas être revendus (sans transformation) par ces 
associations (épicerie sociale par exemple) à leurs bénéficiaires, même à faible coût (Règlements (CE) 
n° 1234-2007 et 1580-2007). 
 
1.1.3.3 Retraits 
Vous trouverez des renseignements concernant les dons de retraits de fruits ou légumes en fiche n°8. 
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Ainsi, Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ Ǿƻǳǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ōŜǎƻƛƴǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎociation, le type de 
« service » (panier, épicerie, etc.ύΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ōŞƴŞǾƻƭŜǎΣ ƭŜǎ ƧƻǳǊǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
hebdomadaires, les jours de ramasse, les équipements de stockage, le matériel de transport, 
la période de fermeture. 

 
1.2 Trouver une ou des associations receveuses correspondant à ses attentes 
 

1.2.1 Cibler une association 
 
De manière générale, les associations sont demandeuses de 
la plus grande diversité possible de produits, pour répondre 
aux besoins des bénéficiaires et assurer une distribution 
ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƴǳǘǊƛǘƛƻƴƴŜƭΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŜƭƭŜǎ 
ne disposent pas toutes des équipes et des équipements 
nécessaires pour « ramasser » les produits proposés, le frais 
par exemple. 
 
Il vous faudra donc cibler une ou des associations dont les 
caractéristiques correspondent aux dons que vous 
souhaitez effectuer : type de produits, sec ou frais, DLC 
courtes, DLUO dépassée, quantités, dons ponctuels ou réguliers, fréquence des ramasses, etc. Vous 
devrez donc ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ƛƴǘŜǊƴŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ Řƻƴǎ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎŜǊŜȊ.  
 
/Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭes demandes et les conditions présentées par les associations, et 
cela orientera votre recherche. (Vous pourrez vous aider par exemple de la cartographie interactive, 
sur laquelle vous trouverez des explications en fiche n°7.)  
 

Si vous avez de grosses quantités, ou des produits frais à donner, il faudra prévoir une bonne 
ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǊŜŎŜǾŜǳǎŜΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ ŞǉǳƛǇŞŜǎ Ŝƴ ƳƻȅŜƴ ŘŜ 
transport et de stockage, et pour le maintien de la chaîne du froid. Cela ne leur posera aucun 
problème de se déplacer pour récupérer ces produits. 
 
Cependant, ƛƭ ƴŜ Ŧŀǳǘ Ǉŀǎ ƻǳōƭƛŜǊ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ǉǳƛ ƻƴǘ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ǎΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜǊ Ƴŀƛǎ Ŝƴ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ƳƻƛƴŘǊŜǎΣ Ŝǘ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴt pas forcément de 
gros moyens pour le transport des produits frais notamment.  
Lƭ Ŧŀǳǘ ǎŀǾƻƛǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŜƭ Ł ŘŜǎ ζ prestations η ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ 
ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩŀssociation REVIVRE ou de certaines 
Banques alimentaires. 
 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ǎΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ŘŜ 
ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ ƻǳ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎΣ Ƴŀƛǎ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŞŜǎ Ł ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ 
aléatoiremenǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ƳƛƴƛƳŜǎΦ  
Dans ce cas, si elle le peut, ǇƻǳǊ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŘŜ ŦŀƛōƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Ł ŦƻǳǊƴƛǊ Ł ǳƴŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ǘǊŝǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŀƭƛƳentaires et autres dons en 
nature. 
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1.2.2 Trouver une association 
 
Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ Ŝǘ ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ ǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΦ ±ƻǳǎ ǘǊƻǳǾŜǊŜȊ 
des informations plus complètes en fiche n°7. 
 

1.3 Concernant le transport et le stockage des denrées données 
 
Il est nécessaire de définir avec chaque association receveuse, qui des deux partenaires va se charger 
du transport des denrées, et de leur stockage avant distribution. 
 
À cette occasion, on pourra entrer dans le détail logistique, par exemple pour un exploitant agricole, 
prévoir un « roulement η ŘŜǎ ŎŀƛǎǎŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ Ł ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎŀƛǎǎŜǎ 
à une période charnière. 
 
5ŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǎΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘƻƴŀǘǊƛŎŜ ŎƘƻƛǎƛǘ ŘΩŜŦŦŜŎǘuer elle-même le transport vers la ou les 
associations receveuses.  
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Auchan Saint Priest donne à la Banque alimentaire du Rhône 
 
[ΩƘȅǇŜǊƳŀǊŎƘŞ ŀ ŎƘƻƛǎƛ ŘŜ ƴΩŜƴƎŀƎŜǊ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ǇƻǳǊ ŘƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
alimentaires retirés de la vente : la Banque alimentaire du Rhône. 
9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩƘȅǇŜǊƳŀǊŎƘŞ ŘƻƴƴŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŦǊŀƛǎΣ ŘŜǎ ŦǊǳƛǘǎ Ŝǘ ƭŞƎǳƳŜs et des 
produits à longue conservation, en quantités importantes. Sa priorité n° 1 était le respect 
des règles sanitaires pour les produits frais - chaîne du froid en premier lieu - par 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǊŜŎŜǾŜǳǎŜΦ [Ŝǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ƻƴǘ ŘƻƴŎ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ Ł ǳƴ 
ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǊŜŎƻƴƴǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƻƴŘŜ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ōŀƴǉǳŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 9ƴ 
effet, la Banque alimentaire du Rhône est équipée pour récupérer des produits frais 
proches de la DLC, les transporter, les stocker puis les distribuer aux associations 
départementales adhérentes : elle possède 5 camions frigorifiques, 10 bacs isothermes et 
360 m² de chambres froides dans son entrepôt, avec la capacité de collecter tous les jours 
sauf le samedi. Les produits frais sont donc ramassés dans les conditions sanitaires 
ŀŘŞǉǳŀǘŜǎ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŜŘƛǎǘǊƛōǳŞǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŞŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ǇŜǊŘǊŜ ƭŜǎ 
produits à DLC très courte.  
Ces aspects sanitaires sont conventionnés par écrit dans une convention cadre de 
partenariat entre la Banque alimentaire du Rhône et Auchan. 

/ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ tŀǘǊƛŎƪ Verrière Traiteur dans la Loire 
 
[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇǊŞǇŀǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀǘǎ ŎǳƛǎƛƴŞǎ Ƙŀǳǘ ŘŜ ƎŀƳƳŜ Ł ōŀǎŜ ŘŜ ǾƛŀƴŘŜΣ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ Ŝǘ 
légumes, et des spécialités de charcuterie pâtissière. Elle commercialise en grande 
distribution, commerces de proximité et grossistes. Toutes les semaines, des produits sont 
ŘƻƴƴŞǎ Ŝǘ ƭƛǾǊŞǎ Ł ƭΩŞǇƛŎŜǊƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜǎ п ǇƻƴǘǎΣ Ł ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎΦ 
 
Les produits donnés suivent exactement le même circuit de stockage et de logistique que les 
ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŞǎΦ [ŀ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩǳƴ ŘŜs camions, ǉǳƛ ƭΩƛƴǘŝƎǊŜ Řŀƴǎ ǎŀ 
tournée.  
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9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǘƻȄƛŎŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜ Ł ŘŜǎ ŘŜƴǊŞŜǎΣ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ 
ǾŞǊƛŦƛŜǊƻƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘions et opérateurs de la chaîne alimentaire de 
ƭΩŀƳƻƴǘ Ł ƭΩŀǾŀƭΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ƛƴǘƻȄƛǉǳŞΦ 
En cas de problème, la responsabilité du donateur ne sera engagée que sur la partie 
ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǉǳΩƛƭ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Υ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ températures de stockage, de 
réchauffage, de refroidissement, de DLC, conservation de plat témoin, conditions 
ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Řǳ ŘƻƴΣ ŜǘŎΦ Τ ŀǳ ƳşƳŜ ǘƛǘǊŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊǘ Ł ǎŜǎ 
convives. Elle ne peut être engagée pour ce qui concerne la partie de la chaîne 
ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ όŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Řŝǎ 
récupération du don, stockage et réutilisation). 

2. BIEN METTRE AU CLAIR LES ASPECTS LIÉS À LA SÉCURITÉ SANITAIRE ET À LA 
RESPONSABILITÉ DE CHACUN 

 
2.1 La sécurité sanitaire des aliments 
 
La question de votre responsabiƭƛǘŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǘƻȄƛŎŀǘƛƻƴ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŎǊǳŎƛŀƭŜ ǇƻǳǊ Ǿƻǳǎ Ŝǘ ǇŜǳǘ 
représenter un frein à la pratique du don. Elle est pourtant la même que dans le circuit classique suivi 
par les produits dans votre entreprise. 
 

2.1.1 La réglementation sanitaire encadre aussi les dons alimentaires 
 
La réglementation prévoit que chaque exploitant du secteur alimentaire est responsable de la 
conformité et de la sécurité des produits dans le cadre de son activité. Il doit assurer la traçabilité des 
ŘŜƴǊŞŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǉǳΩil produit, fabrique, transforme ou distribue.  
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Il est donc primordial de pouvoir tracer tout produit donné et de bien cadrer la responsabilité de 
ŎƘŀŎǳƴ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŞǘŀōƭƛŜ ŜƴǘǊŜ ǾƻǘǊŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǊŜŎŜǾŜǳǎŜΦ 
 

2.1.2 Traçabilité des dons, en particulier pour les produits périssables 
 

La traçabilité des denrées alimentaires est rigoureusement identique à celle observée pour les 

produits alimentaires produits ou distribués. Les contrôles et les enregistrements associés doivent 

şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ Řƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ όǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ Řǳ ƭƻŎŀƭ ǊŞŦǊƛƎŞǊŞ Ŝǘ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ Ł ŎǆǳǊ 

du produit, par exemple). 
 
LƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜƴǊŞŜǎΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƭŀ 5[/Σ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ōƻƴƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
produits remis, aƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ Ł ŎǆǳǊ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ pour les produits frais. Vous cosignez alors 
un bordereau de prise en charge des produits (ou bon de sortie) précisant les denrées, leur 
ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ Ł ŎǆǳǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ 5[/Σ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ ƭƻǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ όǎŜƭƻƴ les produits). Si le tri 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Řǳ ŘƻƴŀǘŜǳǊΣ Ƴŀƛǎ Řŀƴǎ ŎŜǳȄ Řǳ ǊŜŎŜǾŜǳǊΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ƭŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ 
bordereau de prise en charge. 
 
[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Řƻƛǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƻǊŘƻƴƴŞŜ Ŝǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŦƭǳȄ 
physiques de produits ou tenir un registre récapitulatif. 
 
 
 
 

 

Concernant les retraits ou rappel de produits Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ, vous trouverez des 

informations en fiche n°5.  
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ƭΩƘȅǇŜǊƳŀǊŎƘŞ !ǳŎƘŀƴ {ŀƛƴǘ Priest, dont la priorité est la traçabilité et la sécurité sanitaire des 
aliments donnés. 
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Pour un partenariat donateur-receveur qui fonctionne, des points essentiels à mettre sur 
le papier Marie GARNIER, Directrice de la qualité chez METRO Cash and Carry, témoigne : 
 

Nous avons signé une convention de partenariat nationale avec les banques 

alimentaires, qui est traduite sur chaque site METRO par un contrat-cadre cosigné entre 

la plate-forme METRO et la Banque alimentaire départementale.  

La signatǳǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ-clés de la réussite de nos 

partenariats. Chaque convention reprend les points principaux dont : 
u les produits donnés ; 
uƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ Řǳ ŦǊƻƛŘ ; 
u la traçabilité : signaturŜ ŘΩǳƴ ōƻǊŘŜǊŜŀǳ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǊŀƳŀǎǎŜ ; 
u le transfert de responsabilité. 

9ƭƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŘŜ ǎŞǊƛŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǊŜŎŜǾŜǳǎŜΣ ǇŀǊ 

ŜȄŜƳǇƭŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ 

ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻn, ou le respect des consignes données dans le guide de bonnes pratiques 

ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΦ  

2.2 La responsabilité du donateur et du receveur et ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ζ bordereau de 
transfert » 

 

2.2.1 Les limites de responsabilité 
 
Comme vu au 2.1.1., votre responsabilité en tant que donateur ne sera engagée que sur la partie 
de la chaîne alimentaire que vous maîtrisez et tracez au quotidien dans votre démarche qualité : 
ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ŘŜ 5[/Σ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Řǳ Řƻƴ, etc.  
 
Votre responsabilité ne sera pas engagée pour la partie de la chaîne alimentaire sous la 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ό/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ et stockage). 
 

2.2.2 [ΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ ōƻǊŘŜǊŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ 
 
Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘŜ ǊŞŘƛƎŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŞǘŀōƭƛŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǊŜŎŜǾŜǳǎŜΣ ǳƴ ŀǊǘƛŎƭŜ 
prévoyant la co-signatuǊŜ ŘΩǳƴ ōƻǊŘŜǊŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ όou bordereau de prise en charge, ou bon de 
sortie) : ce bordereau prévoit à la fois le transfert de propriété et la prise de responsabilité.  
 
[ŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜ ōƻƴ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ōƛŜƴ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŜȄŜǊƎǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎŀ 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǉǳŜ ƭa 
mise en place de cette ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜΣ ƴΩƛƴǘŜǊǾƛŜƴne ǉǳΩŀǇǊŝǎ ζ vérification » par votre 
entreprise de la « capacité professionnelle η ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ όCƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŞƴŞǾƻƭŜǎΣ ƻǳ ǎŀƭŀǊƛŞǎΣ 
équipements disponibles, enregistrements et conservation des denrées). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.2.3 La professionnalisation des associations ŘΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ 
 
Pour répondre à vos inquiétudes légitimes au regard du risque sanitaire, rappelons des 
caractéristiques générales ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ : 
 
[Ŝǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ auprès de la 
ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ ŘƛǊŜŎǘŜ 
auprŝǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴƛƳŀƭŜ ƻǳ ŘŜǎ ŘŜƴǊŞŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘΦ 
ElƭŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ. 
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De plus, le réseau des associations 
ŘΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀ Ŏƻƴœǳ ǳƴ 
« Guide des bonnes pratiques 
ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊibution de 
produits alimentaires par les 
organismes caritatifs », et dispense 
des formations à ses salariés et 
bénévoles afin de garantir la 
compréhension ainsi que le respect 
de la réglementation sanitaire.  
 

Ensuite, des échanges préalables à 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ŦƛŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ 
ƭŀ ŎǊŞŘƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ : 
u tǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

compatibilité de ses besoins et 
équipements annoncés avec les 
dons envisagés ; 

u Réactivité dans la distribution 
par ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝƴ cas de don 
de produits à DLC très courtes ; 

u Visite des locaux de 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
et équipements ; 

u Rencontre des salariés et/ou 
bénévoles responsables de la 
ramasse de denrées ; 

u aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ 
test : celle-ci peut limiter les 
dons à certains produits, à des 
produits peu sensibles, à une 
ŘǳǊŞŜ ƭƛƳƛǘŞŜΣ ƻǳ ǇŜǳǘ ŜǎǎŀȅŜǊ ŘŜǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ όƧƻǳǊǎ Ŝǘ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜ 
collecte par exemple) ; 

u ±ŞǊƛŦƛŜǊ ƭŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŀƭƛǎƳŜ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ƻǳ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ de la ramasse pour 
ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜǎ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǾƛǎǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƻƭŦŀŎǘƛǾŜǎΣ ƭŜǎ 5[/ Ŝǘ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ Ł ŎǆǳǊ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ 
écarter des produits, etc. 

 
3. CONVENTIONNER AVEC LA STRUCTURE RECEVEUSE 
 
Il est fortement conseillé de mettre par écrit tous les points clés du partenariat donateur- receveur 
ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŎƻƴŘǳƛǘŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ 
dérives possibles de chacune des deux parties, mais également de formaliser leurs responsabilités 
respectives. 
 

Ainsi, les points clés à stipuler dans une convention sont : 
 

u [ŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜǎ Řƻƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ 
structure receveuse ; 

u Si possible en cas de dons réguliers, un prévisionnel des produits donnés, les quantités et une 
fréquence et un planning (jour, horaire, lieu) qui prendra à sa charge la responsabilité et tous les 
frais de chargement, arrimage, transport et déchargement ; 

u La petite logistique comme la mise à disposition de caisses ou de caddies ; 
u [ΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ du donateur à stocker les produits dans un local adapté et identifié, à la 

température réglementaire associée aux produits ; 
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La note de service DGAL/SDSSA/N2011-8117 du 23 mai 
2011 modifiée par la note de service DGAL/SDSSA/N2012-
8054 précise: « Les associations caritatives et épiceries 
sociales remettant à des particuliers, à titre gratuit ou pas, 
des denrées alimentaires, sont considérées comme 
effectuant de la remise directe (activité de distribution). 

Cas particulier de la « ramasse » : 

Les associations caritatives sont tenues de gérer les 
approvisionnements de manière à obtenir des produits 
sains, loyaux et propres à leur usage, notamment lors de 
récupération de marchandises auprès des grandes, 
moyennes surfaces, et magasins de vente au détail 
alimentaires (ramasse). L'association doit refuser les 
produits dont la date limite de consommation (DLC) est 
dépassée. Ainsi, le tri des produits doit être effectué avant 
leur prise en charge au niveau des GMS (ou autre). 
Toutefois, dans l'hypothèse où le tri ne peut être effectué 
préalablement, et afin de ne pas nuire aux opérations de 
collecte, l'ensemble des dons peut être acheminé en l'état 
ƧǳǎǉǳϥŀǳȄ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊƛ Řƻƛǘ 
être mentionnée sur le document accompagnant les 
denrées. En tout état de cause, ces denrées à DLC 
dépassée sont destinées à être détruites. La 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ł 5[¦h ŘŞǇŀǎǎŞŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
interdite, leur qualité intrinsèque relevant de la 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ƳŜǘǘŀƴǘ ŎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǎǳǊ le 
marché. ». 
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u tƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŦǊŀƛǎΣ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŜŎŜǾŜǳǊ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ Ł ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Řŀƴǎ 
le respect des températures réglementaires associées aux produits ; 

u La cosignature ŘΩǳƴ ōƻǊŘŜǊŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ƻǳ ōƻƴ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ en double exemplaire, précisant 
les produits, les quantités, leur DLC et leur température pour les produits frais ; 

u /Ŝ ōƻǊŘŜǊŜŀǳ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ des produits, le transfert de propriété du donateur 
au receveur, mais servira également à votre entreprise comme justificatif fiscal (Voir fiche n°6) 

u Un article mentionnant que ce bordereau de transfert atteste le transfert de propriété et donc la 
prise de responsabilité du donateur ; 

u 9ƴ ǎǳǎ Řǳ ōƻǊŘŜǊŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǊŜŎŜǾŜǳǎŜ ǇŜǳǘ ŦƻǳǊƴƛǊΣ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ Ł 
établir, un récapitulatif des dons effectués par votre entreprise (mensuelle par exemple) 
ƳŜƴǘƛƻƴƴŀƴǘ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Řƻƴnés et leur quantité, les dates ; 

u /ΩŜǎǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ŘƻƴǎΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŦƻǳǊƴƛŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 
receveuse par exemple ; 

u ±ƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ǇǊŞǾƻƛǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜǊ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ŀƴ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǊŜŎŜǾŜǳǎŜΣ 
afin de «vérifier η ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ ǎƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ 

 
 
 
 
 
 
Un modèle de plan pour la convention de partenariat vous est proposé ci-après. 
 

4. IMPLIQUER SON ÉQUIPE 

 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴe ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ Řƻƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Řoit être intégrée au 
fonctionnement global, et ne devra pas être conçue ni perçue comme un travail supplémentaire, 
Ƴŀƛǎ ōƛŜƴ ŎƻƳƳŜ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜΦ 
 
En ce sens, elle pourra être intégrée à la démarche 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ par exemple, ou figurer sur les 
fiches de postes. Cela engagera plusieurs salariés, voire 
ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŜƴǘƛŝǊŜ à revoir son organisation pour engendrer 
Ƴƻƛƴǎ ŘΩŜȄŎŞŘŜƴǘǎΣ Ŝǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƎŀǎǇƛƭƭŀƎŜ. Il est 
ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ƭƻǊǎ Řǳ ōƛƭan 
ŀƴƴǳŜƭ ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜΦ 
Des situations différentes peuvent se présenter. Il peut 
arriver que le personnel voie ŘΩǳƴ ƳŀǳǾŀƛǎ ǆƛƭ les dons à 
ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǇǊŞŦŞǊŜǊŀƛǘ ǇǊƻŦƛǘŜǊ 
lui-même de ces produits.  
Inversement, ce même personnel peut être choqué de ce qui est jeté, et adhérer à la démarche 
parce que les denrées triées vont aider des personnes en difficultés. 
 
Ce sera à la direction et ŀǳ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜόǎύ Řǳ Řƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ƭŜǎ ŀǊƎǳƳŜƴǘǎ ǉǳƛ 
toucherƻƴǘ ƭŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎΣ ŘŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎΩƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ Ŝǘ ǘǊƛŜƴǘ ƭŜǎ ŘŜƴǊŞŜǎ ŘŜ 
la manière la plus rigoureuse possible. 
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/ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ !ǳŎƘŀƴ {ŀƛƴǘ tǊƛŜǎǘ όсфύ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ Řƻƴǎ Ŝƴ ƴŀǘǳǊŜΣ Řƻƴǘ ŘŜǎ 
denrées alimentaires, à la Banque alimentaire du Rhône, et qui visite une fois par an les locaux 
ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ de vérifier que les équipements, l'organisation et les enregistrements de 
contrôle de l'association permettent de respecter la chaîne du froid. 

Nous avons un taux incompressible de produits retirés de la vente. Les donner au lieu 
de les jeter est bien perçu par les équipes, car cela « donne du sens au travail. 
explique Mme Marie Garnier, directrice qualité chez METRO France. 

ò 

ó 
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[9{ thLb¢{ /[;{ 5Ω¦b9 /hb±9b¢Lhb 59 t!w¢9b!wL!¢ 
 
5ƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ Ł ŀōƻǊŘŜr dans une convention 
de partenariat, mais la proposition ci-dessous reste un exemple, à adapter au cas par cas, en fonction du 
partenariat choisi et de son objet. 
 

9b¢w9ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ 
ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŞƴƻƳƳŞŜΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ 
 

ŜǘΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦ 
ci-dessous dénommé 
 

;¢!b¢ tw;![!.[9a9b¢ 9·th{; v¦9ΧΧΧΧΧΧΧΦΦ 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 : Objet du contrat 
 

ARTICLE 2 Υ 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƻƴŀǘŜǳǊ 
Ne donner que des produits commercialisables ;  
5ŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜƳƛǎŜ ŘŜǎ Řƻƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ; 
!ǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘǎ ƻǳ ǊŀǇǇŜƭǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ; 
wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘƻƴƴŞǎ ; 
Cosigner un bordereau de prise en charge à chaque don ; 
Faire un bilan régulier du partenariat ; 
Transport le cas échéant ; 
CǊŞǉǳŜƴŎŜ Ŝǘ ǇƭŀƴƴƛƴƎ ŘŜǎ Řƻƴǎ ǉǳŀƴŘ ŎΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ 
 

ARTICLE 3 Υ 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
3.1. Prise en charge  
Signer un bordereau de prise en charge à chaque don ; 
bŜ ŘƛǎǘǊƛōǳŜǊ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Řƻƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ǎŜǊŀ Ǿérifié avant distribution : aspect, étiquetage, dates 
limites, DLC et température pour les produits frais ; 
wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘƻƴƴŞǎΦ 
 

3.2. Transport 
Respect des règles sanitaires ; 
Prise en charge des frais le cas échéant ; 
Respect des horaires convenus pour les collectes. 
 

3.3. Divers : responsabilité, assurance 
Prendre la responsabilité des produits dès lors que le bordereau de transfert a été signé ; 
!ǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘǎ ƻǳ ǊŀǇǇŜƭǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ; 
Faire un bilan régulier du partenariat ;  
Souscrire une assurance responsabilité civile pour tous les dommages pouvant survenir. 
 

ARTICLE 4 : Dispositions fiscales 
[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ŎƻǎƛƎƴŜǊ Ŝƴ ŘƻǳōƭŜ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜ ŘŜǎ ōƻǊŘŜǊŜŀǳȄ ŘŜ ǘǊansfert 
comportant la nature et les quantités de produits, les dates de péremption, les températures des 
produits frais lors de la ramasse pour chaque don. 
Envisager une attestation mensuelle récapitulative des volumes donnés. 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ł ǾŀƭƻǊiser les dons reçus. 
 

ARTICLE 5 : Communication/Confidentialité 
Le cas échéant, prévoir les clauses convenues entre les parties 
 

ARTICLE 6 : Durée ς Résiliation 
À convenir avec le co-signataire. 
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La gestion de vos biodé chets  

 
 
1. DÉFINITIONS 

 
vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴ ōƛƻŘŞŎƘŜǘ ? 

 
 
 
 
 

vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴ ŘŞŎƘŜǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ōƛƻŘŞŎƘŜǘǎ ? 

 
 
 
 
 

 

 
 
2. LA VALORISATION DES BIODÉCHETS EST IMPOSÉE PAR LA LOI  
 
À ƭŀ ǎǳƛǘŜ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŎƘƛŦŦǊŞǎ ƻƴǘ ŞǘŞ Ŧƛxés :  
 

u ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞŜǎ ŘŜ т ҈ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ŜƴǘǊŜ нллф Ŝǘ нлмп ;  
u diminuer de 15 % les quantités de déchets partant en stockage ou en incinération ;  
u recycler тр ҈ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƴƻƴ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ƙƻrs bâtiment et travaux 

publics, agriculture et industries agroalimentaires ;  
u ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ƳŀǘƛŝǊŜ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ор % de déchets ménagers et 

assimilés vers ces filières en 2012, et 45 % en 2015. 
 
Ainsi, dorénavant, toutes les entreprises qui produisent des biodéchets en grande quantité : 
entreprise agro-alimentaire, distributeur, etc., sont concernées, hormis la production primaire. 
 
DΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ƭƻƛ dite Grenelle 2 (Loi n° 2010-788 article 204, inscrite au /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ !Ǌticle 
L 541-51-1), les personnes qui produisent ou détiennent des quantités importantes de déchets, 
composés majoritairement de biodéchets, doivent mettre en place un tri à la source et une 
valorisation biologique, ou lorsqu'elle n'est pas effectuée par un tiers, une collecte sélective de ces 
déchets pour en permettre la valorisation de la matière, de manière à limiter les émissions de gaz à 
effet de serre et à favoriser le retour au sol. 
 
Le tri des déchets alimentaires et leur valorisation devient obligatƻƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩм Ł р ŀƴǎ Ŝƴ 
fonction des quantités produites. 
 
Des seuils dégressifs ont été fixés par la loi : 

 

 2012 2013 2014 2015 2016 

Seuil d'exonération  
(T/an) 

120 80 40 20 10 
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FICHE 4  

Un biodéchet est un déchet non dangereux, biodégradable, issu de jardin ou de parc, ou un 
déchet non dangereux alimentaire issu de la production alimentaire, de la cuisine des ménages, 
des restaurants, des traiteurs ou encore des ateliers et surfaces des magasins de vente au détail.  

/ΩŜǎǘ ǳƴ ŘŞŎhet dont la masse compte plus de 50 % de 
ōƛƻŘŞŎƘŜǘǎΣ ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ 
ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŦƭǳȄ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ŀǾŀƴǘ ƳŞƭŀƴƎŜ 
éventuel de plusieurs flux de nature différente, et non 
par rapport aux quantités totales de déchets produits 
ou détenus par la personne. 
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Les formes de valorisation possibles sont :  
 
u En interne : 

¶ Le compostage autonome ; 

¶ La méthanisation ; 

¶ Le lombricompostage 
 
u En externe : 

¶ Le compostage ; 

¶ Le co-compostage à la ferme ; 

¶ La méthanisation. 
 
[Ω!59a9 ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōƛƻŘŞŎƘŜǘǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭϥƻǊŘǊŜ ŘŜ 
200 ϵκǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ 
 
[Ŝ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇŀǊ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ ƻǳ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ ŜƴǘǊŜ мнл Ŝǘ мрл ϵ 
par tonne de déchets. 
 

3. [! aL{9 9b s¦±w9 59 LA REDEVANCE SPÉCIALE PAR LES COLLECTIVITÉS 

 
9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ redevance spéciale.  
 
La Loi n° 92-646 du 13 juillet 1992 relative à l'élimination des déchets ainsi qu'aux installations 
classées pour la protection de l'environnement donne obligation aux collectivités qui assurent la 
collecte et le traitement des déchets des professionnels et des administrations de financer le service 
par une redevance spéciale. 
 
[Ωƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǎǇŞŎƛŀƭŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мer janvier 1993, mais elle est très 
peu appliquée par les collectivités. Pour les producteurs de déchets non ménagers (entreprises ou 
administrations), la redevance spéciale correspond à une rémunération du service public rendu par la 
collectivité (collecte et traitement). La redevance spéciale est destinée à couvrir les charges 
ǎǳǇǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ1 non dangereux 
non inertes, Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇpliquer le principe « pollueur - payeur ». Elle évite de faire payer 
ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Řéchets non ménagers par les ménages.  
 
Quand elle existe, la redevance spéciale ne se met pas en place dans toutes les collectivités de la 
même façon, certaines ne font payer que les ordures et non pas la collecte sélective, certaines 
facturent dès le 1er litre et d'autres au-delà d'un certain seuil.  
 
Les déchets concernés par cette redevance spéciale sont les déchets ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƴƻƴ 
dangereux non inertes (équivalent aux déchets ménagers pour les particuliers) ainsi que les déchets 
recyclables (biodéchets, papiers, cartons).  

                                                           
1
 Les déchets ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ό5!9ύ ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ « tout déchet, dangereux ou non dangereux, dont le producteur 

initial n'est pas un ménage. » (article R 541-у Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 
[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ όŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ-pêche, construction, secteur 
tertiaire, industrie). 
Une partie des déchets des « activités économiques » sont des déchets assimilés qui ne sont ni dangereux ni inertes. Dans 
les DAE, on trouve :  

  Exemples 

Des emballages usagés Palettes, caisses, housse, bidon, etc. 

Des déchets de production Chutes, rebuts, purges, découpes, résidus, sciures, etc. 

Des produits usagés Papiers, invendus, consommables usagés, etc. 

Des matériaux 
Verre, métaux, plastique, textile, cuir, papier, carton, bois,  
ƳŀǘƛŝǊŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƻǳ ŀƴƛƳŀƭŜΣ ŜǘŎΦ 
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4. SOLUTIONS POSSIBLES th¦w [Ω9b¢w9twL{9 

 
Une entreprise produisant des déchets au-delà des seuils de volumes va donc devoir : 
 
u soit trier et valoriser ses biodéchets, par exemple par compostage ; 
u soit trier ses déchets et payer une société privée pour collecter sélectivement ses biodéchets afin 
ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŀŎƘŜƳƛƴŞǎ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ;  

u soit trier ses déchets et jeter ses biodéchets dans des poubelles sélectives mises en place par la 
collectivité qui a la compétence « collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés ». 
Dans ce cas, la collectivité aura mis ou pourra mettre en place la redevance spéciale et faire 
payer la collecte des déchets non ménagers, biodéchets et autres déchets. 

 
Ainsi, une entreprise aura tout intérêt à travailler en amont pour 
réduire sa quantité de déchets.  
Trier les denrées alimentaires retirées de la vente pour les donner 
Ł ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ǿƻǳǎ ŀƛŘŜǊŀ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ 
quantité de biodéchets qui devra être éliminée. 
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Exemple de calcul de la redevance spéciale sur Grenoble Alpes Métropole 
 
Les tarifs 2012 sont : 
лΣлнр ϵ ǇŀǊ ƭƛǘǊŜ ŘŜ DAE  
лΣлнл ϵ ǇŀǊ ƭƛǘǊŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ǊŜŎȅŎƭŀōƭŜǎ όƻǳ ǇŀǇƛŜǊǎ-cartons). 
[ŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ au-delà de 1 100 litres (pour chaque flux) par semaine. 
 

9ƴ нлмн ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ · ŦŜǊƳŜ ǘǊƻƛǎ ǎŜƳŀƛƴŜs par an et possède 
3 bacs gris 660 l soit 1 980 l collectés 2 fois par semaine 
2 bacs verts 660 l soit 1 320 l collectés 2 fois par semaine. 
 

Le calcul de ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ǎΨŞŎǊƛǘ ŀƛƴǎƛ : 
[(1 980 l x 2) ς 1 млл ƭϐ Ȅ пф ǎŜƳŀƛƴŜǎ Ȅ лΣлнр ϵ Ґ о рлоΣрл ϵ 
[(1 320 l x 2) ς 1 100 lϐ Ȅ пф ǎŜƳŀƛƴŜǎ Ȅ лΣлнл ϵ Ґ м рлфΣнл ϵ 
Soit un total de 5 лмнΣтл ϵ κ ŀƴΦ 
 

{ǳǇǇƻǎƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ · ǎŜ ƳŜǘǘŜ Ł ŘƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ŘŜƴǊŞŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ƭŜǎ 
ƧŜǘŜǊΣ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŀǎǎŜ ŘŜ 2 bacs verts 2 fois par semaine à 1 bac vert 2 fois par 
semaine : 
[(660 l x 2) ς 1 млл ƭϐ Ȅ пф ǎŜƳŀƛƴŜǎ Ȅ лΣлнл ϵ Ґ нмрΣсл ϵκ ŀƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 
recyclables. 
En ajoutant le coût pour les déchets assimilés, on obtient un total de 3 тмфΣмл ϵ κ ŀƴ ŘŜ 
redevance. 
[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀǳǊŀ ŞŎƻƴƻƳƛǎŞ м нфоΣсл ϵ κ ŀƴΦ 
































































